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Garde médicale à Beauceville 
 
 

LA PRÉSENCE MÉDICALE NE PEUT ÊTRE ASSURÉE DE FAÇON RÉGULIÈRE 
 

 
 
Saint-Georges, le 31 mai 2006 –  Depuis le 30 mai, la présence d’un médecin à la garde médicale de 
Beauceville ne peut être assurée de façon régulière. 
 
 
En effet, malgré les efforts de la direction du Centre de santé et de services sociaux de Beauce 
(CSSB), les plages horaires laissées vacantes par le départ à la retraite et le congé de maternité des 
deux médecins qui assuraient la garde à Beauceville n’ont pu être comblées jusqu’à maintenant. 
 
 
Seules les plages horaires de 8 heures à 16 heures, les 2 et 23 juin, sont comblées actuellement. La 
direction espère cependant que d’autres médecins seront en mesure d’offrir leur disponibilité au 
cours de l’été. La population pourra vérifier la présence ou non de médecin en téléphonant au 774-
5722. 
 
 
La direction tient cependant à préciser que malgré l’absence de médecin, le personnel infirmier 
continuera de recevoir les clients pour les évaluer et les référer, si besoin, vers un milieu où une 
présence médicale est assurée ainsi que pour leur prodiguer certains soins et traitements. 
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